
g
écocitoyen

s’engagentles Canaulais · es
Sobriété
et énergies,



2

6
EAU PROPRE ET
ASSAINISSEMENT

16   
PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS
EFFICACES

1 7
PARTENARIATS POUR 
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1 1
VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1 5  
VIE
TERRESTRE
 1 4  

VIE
AQUATIQUE

13
MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

12
CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

10
INÉGALITÉS
RÉDUITES

9
INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

8
TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

7
ÉNERGIE PROPRE 
ET D’UN COÛT 
ABORDABLE

5
ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES

4
ÉDUCATION
DE QUALITÉ

3
BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE2

FAIM ZÉRO1
PAS DE 
PAUVRETÉ

Le but de ce jeu est de vous 
faire mieux connaitre les Objectifs de 

développement durable, comment 
ils ont une influence sur notre 
vie et comment nous pouvons, 

au quotidien, agir pour atteindre 
ces 17 Objectifs d’ici 2030.

Jouons ensemble pour 
transformer le monde !

http://go-goals.org

DÉPART

Jeu de l’oie 
Objectif Planète durable 

Jouer et construire le futur, de 7 à 117 ans

Pour jouer il vous faut 
le plateau de jeu, les cartes  

à jouer, un dé et autant 
de pions que de joueurs

Plateau et cartes de jeu  
à télécharger ici :

https://go-goals.org/fr/ 
materiel-a-disposition/

Jouer pour s’amuser, comprendre, 
transformer, partager.

Jouer pour s’impliquer et faire 
s’impliquer votre entourage, voilà 
le défi en 63 cases et 17 objectifs 
de développement durable.

La Ville de Lacanau vous souhaite 
une bonne partie de jeu en famille, 
entre amis et avec vos collègues.



La première graine de la politique de 
développement durable a été semée en 
2015 avec la décision de notre Conseil 
municipal de réaliser un Agenda pour 
relever les défis du XXIe siècle plus 
communément appelé « Agenda 21 ». 
Les racines de cet arbre de vie ont 
poussé en 2020 avec l’adoption 
de cet Agenda 21 canaulais, après 
des ateliers avec les habitants, les 
acteurs économiques et les services 
municipaux.

À travers ce programme ambitieux 
qui allie exemplarité, environnement, 
cadre de vie qualitatif, nouvelles 
richesses locales, solidarités ou 
encore culture, notre responsabilité 
est d’accompagner et favoriser des 
modes de vie sains, sobres et justes.

La générosité de notre cadre de vie 
nous invite à un grand respect de nos 
ressources et à un partage équitable 
face aux coûts et aux coups de la vie 
qui induisent précarités et fragilités. Le 
changement climatique, l’érosion de la 
biodiversité, les pollutions diverses qui 
touchent déjà concrètement le cœur de 
nos vies nous obligent à relever ce défi 
accentué par la hausse actuelle et sans 
doute durable des coûts des énergies.

Ce guide pratique vous propose 
des conseils et des astuces pour faire 
des économies d’énergie, c’est-à-dire 
pour diminuer les consommations qui 
peuvent être évitées et ainsi améliorer 
notre empreinte sur la planète et 
contenir voire réduire la facture.

Selon le cabinet de conseil Carbone 4, 
un individu qui s’engage dans un 

changement de comportements 
significatif peut réduire de 10 % son 
impact environnemental. Tous nos 
gestes comptent et chaque geste 
écocitoyen que nous faisons influence 
notre entourage, qui s’en inspire et 
diffuse à son tour ces bonnes pratiques 
auprès de ses proches. 

Ce mimétisme s’accélère et se 
traduit par une évolution des valeurs 
clairement visible à Lacanau comme 
au niveau international, malgré des 
contradictions encore fortes ou des 
habitudes ancrées qui ne demandent 
qu’à être dépassées. Alors n’ayons 
pas peur de faire ces premiers gestes 
et donnons l’envie de nous emboîter le 
pas ! Défions-nous collectivement sur 
les meilleures initiatives !

À Lacanau, nous sommes engagés sur 
la trajectoire des transitions, dessinée 
par notre Agenda21, qui s’inscrit dans 
l’Agenda mondial 2030, afin d’assurer un 
avenir plus responsable, juste et radieux. 
L’actualité récente, plus morose peut-
être, n’a fait que nous enjoindre à faire 
rimer progrès avec sobriété.

L’éventail d’informations et d’astuces 
que contient ce guide sont 
à pratiquer au quotidien 
pour protéger notre 
cadre de vie tout 
en augmentant notre 
pouvoir d’achat et je 
sais pouvoir compter 
sur vous pour vous 
engager ou accélérer 
dans cette voie à 
nos côtés.

Laurent Peyrondet 
Maire de Lacanau
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L’EAU
Notre consommation moyenne d’eau 

s’élève à 150 litres d’eau potable 
par jour et par personne. 

L’énergie, l’eau, l’air sont des 
ressources vitales à la qualité 

et à la quantité vulnérables. 

Notre société peut encore  
y accéder assez facilement, 

mais pour combien de temps ? 
 Raréfaction de la ressource, 

impacts environnementaux 
et cherté de la production 

nous incitent à réduire la 
voilure : « L’énergie la moins 

chère est celle de que l’on 
ne consomme pas. »

  Comment mieux consommer l’eau ?  

  Je m’engage à privilégier la douche 
sur le bain (1 bain = 6 douches rapides).

  Je bois l’eau du robinet  
(pour fabriquer 1 bouteille en plastique 
de 50 cl il faut 3 litres d’eau ! )

  Avec ces astuces, je relève  
le défi de réduire la consommation  
de ma famille de 15 litres par jour,  
(soit plus de 5 000 litres par an).

Ce que fait la ville
Depuis 2018, la Ville de Lacanau a raccordé 
ses distributeurs d’eau potable au réseau 
pour privilégier l’eau du robinet.

La commune gère ses espaces verts 
sans produit phytosanitaire.

Progressivement, les douches et toilettes 
de plage connaissent respectivement 
des suppressions et une transformation 
en toilettes sèches.
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L’ÉNERGIE
L’énergie est un budget important 

pour les ménages. Les énergies 
dites « fossiles » responsables du 

dérèglement climatique et aux impacts 
environnementaux forts, se raréfient 

et deviennent chères. 

Face à cela, deux leviers à actionner : 
l’économie des ressources naturelles 

et la bascule vers d’autres énergies.

C’est le sens de la transition 
énergétique, qui nous concerne 

tous, collectivités comme citoyens. 
Les marges de réduction des 

consommations sont variables selon 
les ménages, mais si chacun fait 

des choix responsables et modifie 
certaines habitudes, à l’échelle  

communale l’impact sera significatif.

L’AIR
Nous passons 80 % de notre temps 

en espace clos, qui peut être jusqu’à 
15 fois plus pollué qu’en extérieur. 

Les sources de pollution de l’air 
intérieur sont multiples. Les composés 

organiques volatiles (COV) sont présents 
dans les peintures, vernis, colles, 

produits d’entretien, bougies parfumées, 
désodorisants… Le formaldéhyde 

se trouve dans les bois agglomérés 
et contreplaqués, laques, vernis, 

pesticides, le PVC…

  Comment préserver la qualité de l’air   
  intérieur comme extérieur ?  

  Je m’engage à ne pas brûler 
mes déchets verts, je les amène 
donc en déchetterie.

  Je m’engage à aérer au moins 5 à 
15 minutes par jour les pièces de mon 
logement pour faire entrer de l’air frais.

Ce que fait la ville
La qualité de l’air intérieur des crèches et 
écoles fait l’objet de mesures particulières 
(aération des locaux, précautions vis-à-vis 
des objets contenant des COV).

  Comment maîtriser   
  ses consommations ?  

  Je m’engage à couper les appareils 
plutôt qu’à les mettre en veille, grâce 
à une multiprise, ainsi qu’à éteindre 
les lumières en sortant de la pièce 
et les chauffages avant d’aérer.

  Je m’engage à chauffer mes pièces 
à vivre à 19°- 20° et mes chambres 
à 17°- 18°.

Ce que fait la ville
Depuis 2018, le passage à la technologie LED, 
réalisée à 85 % fin 2022, a permis d’économiser 
la moitié des consommations d’énergie liées à 
l’éclairage public. L’extinction nocturne depuis 
décembre 2022, participe à de nouvelles 
économies d’énergie tout en réduisant la 
pollution lumineuse au profit de la biodiversité.

La régulation de la température des 
différents locaux est un levier majeur du 
plan Sobriété adopté en novembre 2022 : 
19° dans les bureaux, 17° dans les salles 
de sport, 14° dans les salles non utilisées.

À travers son Agenda 21, la Ville de Lacanau 
a engagé des études pour améliorer l’efficacité 
énergétique de ses bâtiments et identifier les 
sources d’énergies renouvelables à privilégier.
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62,5 millions de tonnes de ressources 
sont utilisées par an pour produire et 
utiliser les équipements numériques, 

et 20 millions de tonnes de déchets 
sont produits par an sur l’ensemble du 

cycle de vie des équipements à l’échelle 
de la France (300 kg / habitants). Les 

outils numériques les plus impactants 
sont les téléviseurs, les ordinateurs, 

les smartphones et tablettes.

80 % de l’impact environnemental du 
numérique sur les émissions de gaz 
à effet de serre sont liés à l’étape de 
la fabrication (extraction importante 

de métaux rares). Ce chiffre établit 
l’importance d’agir sur la durée d’usage 
des équipements numériques à travers 

la durabilité des produits, le réemploi, 
le reconditionnement, l’économie de la 

fonctionnalité ou la réparation.

  Quoi faire pour réduire   
  son impact numérique ?  

  Je m’engage à faire durer mes 
équipements numériques en en prenant 
soin, en n’usant pas prématurément 
la batterie, et en gérant les 
fonctionnalités inutiles.

  Pour les achats, je m’engage avant 
le neuf à étudier l’occasion ainsi 
qu’à privilégier des équipements 
moins prédateurs de ressources 
précieuses et faire le choix d’un 
indice de réparabilité élevé.

Ce que fait la ville
La Ville de Lacanau initie l’acquisition de 
smartphones labellisés équitables et met à 
l’étude l’achat d’équipements reconditionnés.

La Ville de Lacanau utilise les équipements 
jusqu’à leur obsolescence et veille à déposer 
les déchets numériques dans la bonne filière : 
boite écologique gérée par Ecosystème et 
les Ateliers du Bocage avec Emmaüs France, 
pour la collectivité et les particuliers.
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Numérique
L’ADEME et l’Autorité de 

régulation des communications 
(Arcep) ont publié une étude 

pour mesurer l’empreinte 
environnementale du 

numérique en France. Pour la 
première fois, ils analysent les 

impacts liés aux équipements et 
infrastructures sur l’ensemble 

de leur cycle de vie. 2,5 % 
de l’empreinte carbone de la 

France est liée au numérique. 
C’est un peu plus que le secteur 

des déchets (2 %).



À Lacanau, territoire étendu, si les 
déplacements domicile-travail 

peuvent être longs - donc difficilement 
remplaçables au profit du vélo ou de la 
marche à pied - les déplacements pour 

les écoles et les loisirs peuvent s’étudier. 
Selon l’Organisation mondiale de la santé 

(OMS), adopter les mobilités douces 
contribue à une meilleure santé.

Bénéfiques pour l’environnement, 
les paysages et donc la santé, 

les mobilités douces sont nos alliées !

  Comment changer nos pratiques   
  de mobilités et choisir des moyens   
  de transports alternatifs ?  

  Je m’engage à faire plus de covoiturage, 
une bonne manière de faire des 
économies et des rencontres.

  Pour les déplacements de l’ordre 
d’un à cinq kilomètres, je prends les 
15 minutes nécessaires pour me rendre 
à ma destination à pied ou à vélo pour 
au moins 1 trajet sur 5 (20%).

  Pour mes trajets entre Lacanau Ville 
et Lacanau Océan, je regarde les 
horaires du car régional 702 dans 
le but de faire un aller-retour en 
transports en commun.

Ce que fait la ville
Labellisée Territoire Vélo, la commune investit 
pour étendre le réseau de voies et pistes 
cyclables et piétoniser les espaces publics. 
Elle participe activement aux opérations 
Mai à vélo et Challenge de la mobilité, pour 
promouvoir la pratique du vélo utile et loisirs.

Avec son schéma des mobilités 2030 la Ville 
agit sur l’offre de mobilités pour promouvoir 
la multimodalité et les transports en commun. 
Sa politique d’aménagement durable est 
fondée sur « la ville des courtes distances 
et des services de proximité ».

Dans le cadre de son Agenda 21 et de son 
plan Sobriété, la Ville est en train de mettre 
en place une flotte de vélos de services en 
veillant aux provenances des matériaux.
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Transports 
Mobilités

En Médoc, les transports 
représentent le second secteur 

le plus énergivore (41 % de la 
consommation totale) et sont à 
l’origine de 62 % des émissions 

de gaz à effet de serre (GES). 
Les conséquences de cette 

pollution en matière de santé 
et de climat sont croissantes.



Sur les 32 communes du syndicat 
médocain pour la collecte et le 

traitement des ordures ménagères 
(SMICOTOM), en 2020, ce sont plus de 
400 kilogrammes de déchets produits 

par an et par habitant, soit 4,5 kg par jour 
pour une famille de quatre personnes !

Les déchets constituent un héritage 
lourd pour les générations futures. 

Sur le territoire du SMICOTOM, tous 
les déchets collectés qui ne peuvent 

être ni compostés ni recyclés (par 
erreur de tri dans le foyer ou incapacité 

technique), sont enfouis dans la terre au 
sein de casiers prévus à cet effet. Soit 

26 000 tonnes de déchets collectés, 
représentant les 2/3 des déchets des 

ménages médocains.

  Le meilleur déchet c’est celui qu’on   
  ne produit pas, alors comment agir   
  pour moins de déchets (on parle   
  de démarche « zéro déchet »   
  ou de prévention des déchets) ?  

  Je m’engage à réduire le gaspillage 
alimentaire et à trier tous les déchets 
alimentaires dans le bac bio du 
SMICOTOM ou mon composteur : 
épluchures, marc de café, thé, ou 
encore coquillages et os (éviter 
ces derniers dans votre compost).

  Je m’engage à refuser les emballages 
ou accessoires jetables qui ont une vie 
de quelques secondes et polluent les 
sols et les eaux pendant des dizaines 
d’années : pailles, bouteilles en 
plastique, emballages individuels… 
place aux emballages en tissu et en 
verre pour le vrac !

Ce que fait la ville
La Ville de Lacanau renforce sa démarche 
d’achats éco responsables pour limiter la 
production de déchets. Aussi, les gestes de tri 
s’imposent à tous les agents.

La Ville de Lacanau est signataire de la 
charte « Plages sans déchet plastique », 
elle mène sur la plage la démarche 
« zéro déchet ». Elle conduit également 
une démarche « zéro plastique » qui permet 
de remplacer le plastique à usage unique 
- et progressivement le plastique - au profit 
de matériaux locaux ou biosourcés. 
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Déchets
Les déchets produits en 

grande diversité et quantité 
par les activités humaines 

sont étroitement liés à notre 
mode de consommation et 
de production, mais aussi à 

notre mode de vie. C’est une 
bonne nouvelle pour identifier 

les leviers d’action !



Les marchés hebdomadaires se 
développent sous la volonté politique 

de faire vivre les cœurs de ville avec 
les commerces de proximité. Leur 

fréquentation traduit aussi l’envie des 
consommateurs de se tourner vers les 

producteurs locaux, travaillant avec des 
pratiques raisonnées pour des produits 

bons pour la santé. 

Les marchés municipaux comme les 
AMAP (associations pour le maintien 

d’une agriculture paysanne) confèrent de 
la visibilité aux forces vives et présente 

un réseau alimentaire en circuits courts. 
Ces derniers garantissent souvent une 

fraîcheur des produits, permettent 
parfois d’éviter la surconsommation, 

et préservent en principe l’environnement 
et les paysages par la vente de produits 

issus de pratiques culturales et d’élevage 
adaptées aux milieux. Choisir les circuits 

courts participe généralement à une  
plus juste rémunération des producteurs. 

Une alimentation saine et locale a  
donc tout de bon !

  Comment passer à une alimentation   
  plus écoresponsable ?  

  Je m’engage à différencier la Date 
Limite de Consommation (DLC) des 
denrées alimentaires de la Date de 
Durabilité Minimale (DMM) ou Date 
de Consommation Recommandée (pour 
les qualités gustatives) qui provoque 
en moyenne tous les ans un gâchis 
de 7 kg de nourriture par habitant.

  Je m’engage à manger des fruits 
et légumes de saison : cela limite 
les excès au niveau de la production, 
valorise les semences et espèces 
locales, augmente la saveur et la 
nutritivité des produits.

  Je réfléchis à privilégier des sources 
d’approvisionnement locales (AMAP, 
marchés de producteurs) et des 
solutions anti-gaspillage (application 
ToGoodToGo, épicerie zéro gâchis, 
rayons « DLC courte »).

Ce que fait la ville
La Ville de Lacanau poursuit les objectifs 
de la loi EGALIM* de 2018 : elle offre dans 
les cantines, avec l’appui du Parc naturel 
régional Médoc, 17% de produits bio et 10% 
de produits labellisés. Des tables de tri y ont 
été mises en place, animées par une brigade 
de tri composée d’élèves volontaires.

La Ville souhaite promouvoir les produits 
et les producteurs locaux dans ses 
cérémonies et évènements, pour 
privilégier les circuits courts.

La Ville de Lacanau propose deux marchés 
hebdomadaires sur toute l’année, le mercredi à 
l’océan et le samedi à la ville. L’ambition est d’y 
développer un volet éco responsable valorisant 
les producteurs (et les créateurs) engagés dans 
des démarches de productions raisonnées.
*loi pour l’équilibre des relations commerciales dans 
le secteur agricole et alimentaire et une alimentation 
saine, durable et accessible à tous
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Alimentation
Source d’énergie et de plaisirs, 

l’alimentation est notre 
carburant. Manger à sa faim est 
une chance, manger sainement 

est aussi souvent un choix 
dans notre modèle de société. 

Un choix pour sa santé mais 
aussi pour l’environnement, 

car les pratiques culturales et 
les circuits de distribution ont un 

impact sur la biodiversité.



Cultiver ses légumes, préserver l’eau, 
gérer son compost et accueillir la 
petite faune sont les occupations 

du jardinier à dérouler au fil des 
saisons, sans parler des confitures 
à cuire avec les récoltes de fruits, 

des graines à conserver à l’abri de la 
lumière pour la plantation suivante… 

autant de tâches à réaliser 
seul ou en famille.

  Comment être écojardinier ?  

  Je m’engage à préserver les sols en 
paillant et l’eau en collectant les eaux 
pluviales. Lorsque j’arrose – en dehors 
des heures chaudes - je griffe la terre 
au préalable.

  Je m’engage à tondre de manière 
à préserver la flore spontanée du 
jardin et les insectes, c’est-à-dire en 
cheminant de manière linéaire et non 
circulaire et en laissant plusieurs touffes 
d’herbes folles où la nature accomplira 
son cycle de reproduction complet.

  Je m’engage à éliminer de ma remise 
ou de mon cabanon tous les produits 
chimiques qui éradiquent la biodiversité 
sans discernement et sont nocifs pour 
ma santé, ainsi qu’à observer le patient 
retour à l’équilibre naturel.

  Je m’engage à faire le choix de plantes 
et arbustes locaux, plus résistants 
et nourrissants pour les insectes 
et oiseaux.

Ce que fait la ville
 La Ville de Lacanau a, depuis 2014, renoncé 
aux produits phytosanitaires pour l’entretien 
de ses espaces verts, et assure la conversion 
également pour l’entretien des cimetières. Le 
travail mécanique est donc conséquemment 
augmenté pour les espaces très gérés tandis 
que d’autres, moins fréquentés et proches 
d’espaces naturels, font l’objet d’interventions 
plus espacées pour favoriser la biodiversité.

 La Ville de Lacanau a revu son schéma de 
plantations en privilégiant des fleurs vivaces 
et rustiques ainsi que des essences adaptées 
au sol et au climat. Ce sont moins de plantes 
et moins d’eau qui sont utilisées pour offrir 
des parterres et des haies de qualité dans 
les espaces publics.

 La Ville de Lacanau a accompagné le conseil 
de quartier Landes et Bourg dans l’installation 
de jardinières partagées et de nichoirs. Ces 
derniers ont été inaugurés avec les élèves 
de CM2 de l’école de Lacanau Ville et le Parc 
naturel régional Médoc, partenaire du projet.
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Jardin
Le développement durable se 
joue aussi beaucoup au jardin 
pour toutes celles et ceux qui 

ont la chance d’en disposer. 
Établir un carré de potager 

devient vite un petit coin 
de paradis où autonomie 

alimentaire et satisfaction 
se conjuguent. 



La population canaulaise a déjà fait 
preuve de solidarité à de nombreuses 

reprises lors d’événements majeurs 
comme la pandémie de covid-19, le 

conflit en Ukraine ou les incendies de 
Saumos et Sainte-Hélène. Elle sait 

aussi se mobiliser régulièrement pour 
causes récurrentes :  Téléthon, Don du 

sang, sans oublier les actions envers les 
handicaps ou les Restos du Cœur. De la 

solidarité, l’action associative en est le 
vecteur le plus efficient. Mais une posture 

individuelle bienveillante au quotidien 
envers tous offre aussi des bénéfices 

sociaux importants !

  Comment veiller sur ses proches   
  et ses prochains ?  

  Je m’engage à être vigilant sur mon 
environnement social, au travail, à la 
maison, et j’essaie d’aider à mon niveau. 

  Je m’engage à participer aux 
événements à orientations sociales 
et solidaires organisés sur le territoire.

  J’investis un peu de mon temps 
bénévole dans les associations locales, 
lesquelles participent au maintien 
du lien social. 

Ce que fait la ville
La Ville de Lacanau et le CCAS s’appuient 
sur un diagnostic social pour réaliser les 
actions prioritaires auprès des publics les plus 
précaires. La crise sanitaire a aussi renforcé 
la précarité ou l’isolement de certains 
Canaulais, lesquels bénéficient depuis 
d’un suivi spécifique. 

L’objectif du « Bien grandir et bien vieillir » à 
Lacanau comprend des actions inscrites dans 
notre Agenda 21 qui participent au bien-être 
social et à la solidarité intergénérationnelle.

La commune a contribué à la mise en place 
de l’espace de vie sociale La Sorga, qu’elle 
continue de soutenir quotidiennement. 
La Sorga œuvre pour la solidarité entre 
Canaulais, l’entretien du lien social 
intergénérationnel et le réemploi 
des matériaux du quotidien.  

La maison France services de Lacanau vise 
à faciliter l’accès aux services publics pour 
tous. Il permet aux usagers d’effectuer 
diverses démarches administratives dans un 
lieu unique et de rencontrer des conseillers 
dans divers domaines de la vie quotidienne.
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Solidarités
La solidarité est intrinsèque 
au développement durable. 
Elle doit s’appliquer envers 

tous les autres : défavorisés, 
exclus, faibles… Pour être 

solidaire avec les générations 
futures, il faut inscrire dans une 

perspective de long terme nos 
actions et décisions. Elles ne 

doivent pas nuire à l’avenir et 
être réversibles, pour permettre 

aux prochaines générations 
des conditions de vie décentes 

et un niveau équitable 
de qualité de vie. 



PLATEFORME DE LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
Dans le cadre de la plateforme de la rénovation énergétique du Parc naturel 
régional Médoc, les spécialistes de l’énergie et de l’habitat du CREAQ (centre 
régional d’éco-énergétique d’Aquitaine) prodiguent à Lacanau des conseils 
neutres et indépendants : aides financières, rénovation énergétique, énergies 
renouvelables, lecture de devis… Une permanence bimensuelle se tient en 
mairie de Lacanau et la maison éco mobile s’arrête souvent sur nos marchés. 
Pour les rencontrer, consulter les dates de permanences sur notre site internet 
et dans notre magazine.

energie@creaq.org   •   www.creaq.org   •   05 57 95 97 04

INDICE DE RÉPARABILITÉ
L’indice de réparabilité vise une meilleure information du consommateur sur 
le caractère plus ou moins réparable du produit avant son achat. Les catégories 
de produits concernées sont : smartphones, ordinateurs portables, téléviseurs, 
tondeuses à gazon, lave-linges hublot, lave-vaisselle, aspirateurs, nettoyeurs 
haute pression.

La note sur 10 présentée au consommateur est une moyenne des critères de 
l’indice de réparabilité déclarée par le fabricant à partir d’une grille du ministère 
de la Transition écologique. Les associations qui luttent contre l’obsolescence 
programmée recommandent d’acheter des produits à l’indice de réparabilité 
supérieur à 8.

BONUS VÉLO
L’achat d’un vélo classique ou d’un vélo à assistance électrique bénéficie 
d’une aide de l’État appelée « bonus vélo » prolongée sur l’ensemble de l’année 
2023. Domiciliation, revenus, situation de handicap, caractéristiques du vélo 
acquis permettent d’accéder à une aide d’un montant variant entre 150 et 2 000 €. 
La demande de bonus vélo est à faire en ligne sur le site primealaconverstion.gouv.fr 
dans les six mois suivant la date de facturation du vélo. 

CONTACT

Éléonore Geneau
developpement.durable@lacanau.fr
05 56 03 83 12

www.lacanau.fr 


